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L’Assainissement Collectif 

 

A compter du 1er janvier 2018, la régie des Eaux d’Aime reprend la gestion de l’assainissement 

pour la commune déléguée d’Aime.  

Les abonnés d’Aime vont donc recevoir en début d’année une dernière facture de Véolia 

correspondant aux eaux usées de 2017.  

Afin de clôturer le contrat avec Véolia au 31 décembre 2017, une estimation 

de votre consommation sera établie à cette date. 

A partir du 1er semestre 2018, les abonnés ne recevront donc plus qu’une 

seule facture comprenant à la fois l’eau et l’assainissement.  

Concernant les abonnés mensualisés, le montant des mensualités sera automatiquement 

adapté pour prendre en compte l’assainissement. Un échéancier vous sera 

adressé au mois de février.  

Pour les communes déléguées de Granier et Montgirod, l’ensemble des 

prestations était déjà facturé par la régie des Eaux d’Aime, rien ne change.  

Le règlement de service de l’assainissement est disponible sur le site internet 

www.leseauxdaime.fr à la rubrique Infos pratiques / Tarifs et règlements.  
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La Mensualisation   

 

La mensualisation permet de maitriser son budget d’eau et d’assainissement. Vous pouvez 

souscrire la mensualisation à tout moment de l’année. Les prélèvements sont effectués de 

mars à novembre et une facture de régularisation est éditée en fin d’année après la relève des 

compteurs.  

Le montant des prélèvements est calculé en fonction de l’historique de votre consommation 

sur les trois dernières années. En l’absence d’historique et si vous ne connaissez pas votre 

consommation habituelle, une formule standard est appliquée à 60m3 que vous pourrez 

réajuster en cours d’année.  

Pour souscrire à la mensualisation, il suffit de télécharger le formulaire « Mandat SEPA » 

disponible sur le site internet www.leseauxdaime.fr à la rubrique Mes démarches / Je 

m’abonne et d’y joindre un RIB. 

 

 

 

 

Infos Pratiques  

Horaires d’ouverture au public : les lundis & jeudis de 8h00 à 11h00 

Adresse : 491 avenue de la Gare à Aime-la-Plagne 

Téléphone : 04 79 09 39 02 

E-mail : contact@leseauxdaime.fr 

Urgences (nuit, weekend et jours fériés) : 06 47 28 44 27 

Site internet : www.leseauxdaime.fr pour télécharger les formulaires, vous informer sur la 

régie, etc… 
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